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Présents : MM. HULET, Bourgmestre-Présîdent ; GILLARD, Mme BONIFACE-DELOBE,
MM. AUBECQ, HANNON et KAUN, Echevîns; RANS, COX, MOUCHENÏER, LADRIERE,
DEBROUX, RAUCENT, NOËL, HOURDEAU, VANPEE, DE RAEDT, ••..-.
LIBOUTON, Mme PIERQUIN-KEMACLE, MM. ROLLIN, VANHELWEGEN, HUBERT,
LAHY et de'HALLOY de WAULSORT/ConseiIIers ; GREGOIRE, Secrétaire communal.

Mme S.OÎÎGK et M. DEPOOETER,

LE CONSEIL COMI'îUNAXc,

Vu les articles 75 st ?8 de la loi 'comciunale î '

Vu l^article 50 du dé.cret du l4*décembre 1789 ; •• ' "'

Vu l*article 3, 1° de la loi. des 16 et 2.H- août 1750 ;

Vu l'arrêt de la Cour Suprême, en date du 25 -jan-vier 1865 • » ,
(Pasic.lSô^.l) déclarant que les mesures .de.sécurité et de salubrité
confiées à la vigilaîice des conseils coarauaaux s' é'tende&t nécessai-

remen-t aux causes qui ont leur principe et leur siège dans l'encein.fe

des proprié'bés particulières î

Vu la loi-du 29 mars 19Ê2 organique de lraG3enageiaen-t du. -fcerritoire

et de lT urbanisme, modiJE'iée par les lois des 22 avril 1°70, 22 décea-
bre.1970, 25 juillet 197^, 12 juillet 1376, 28 juillet-1976-et 22
décembre 1977, notaaunent les articles •42i-, par.2,5 et zi-, 48, 59, 60 .

et 61, 6^ a 69 î .

Coasxdéran-t: qu *tuie .conserva "fcioa '•jsxlmale des ar'bres est

ûécesBaire à la protection de l* cavlrorLaecient ;

A E Ïi E Ï E : • . ^ --

Arti^le^le^r_^- I>ô règleinén-î; suî' les lis.tisses a'pour •û'b jet
•â'éTifer qu'il soi-fc porté a-fc-fceinte: ' • • ' ' ' .!-'"'

l) à la salubrité et à. la "beauté :
- â-es a'bord.s des construc-fclons e-fc ,àes ins-fcallatioDfî ;

- des voiries-, de ses accès et d.e ses a'bords,

2') à la coamodxté au séjour des persoûûes dans les lieux de -fcourisne

et de âétea-fce, par des actes de nature à augmenter la diEpersion des

nuiBances, 'bruits, poussières e-b éfflana'fcions diyorseSt ou à dégrader

le cachet esthétique du -territoire coaauual* '•

• Art-2.- A cet effe-fc, irul ne pe-ut sans pernis prêalaïile, écrit

et exprès .du Collège -.des Bourgsîes-fcre e-fc Echevias :

- supprimer ou réduire des espaces ver-fcs, jardins ou pares aJTfec-téB .

à la végétation •; . • . ' .

'- alia-fc-fcre'des arbres, arbUstes ou haies, isoleSi groupés ou en

filâgnemen-fc i ni acconplir dss actes poUTSût provoquer la disparitioa-

préiaaturée de ceux-ci.
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Ar-fc.5.- les demandes sont introduites et les décisioas sont'

notifiées conformé m su t aux ^r-ticles ^5 et ^ .de'la lo.i organique'de • ''

l'AaénaÊemsnt du Territoire et de l'Urbanisae.
ïta procédur& de cette môîne loi est d'applicatîon, selon ltarticle

48 pour les deraaûdes Introdul-tes par les personnes de droi-î; public.'.

' Art*^,- les dispositions de l'arrêté royal du 6' février 1971
réglant la forme des décisions en nati.ère de permis de bâtir sojit-
applicables, aux demandes dtà-u-t:ori5a"tion visées à l1 article 2.

Arfc^?*_- le Collège "des Bour'gapstre et Eûtievins peut subordo-tuier

•l'oc-fcroi du Tîerais à des conditioîis précises en vue de la recoîiâtx-

-fcution. des espaceç verts ou des plantations, no-fcaïïuneat quaji-b aux

essences, au^; quairbi'fcé.f qualité e-fc dâaaètrei ainsi qu'à leur
architecture. . / ;,.. ' . ' -

ArA*J^*.~ ll7n rscours peui; être iîitrodu-Li: par les parties concernées

daas les. .formes prescrites -p&r ltartible ^5 .de la loi organique de

l'Aménageiïisnt du Terri.toire et de l'Ur'baïiisae.

Art.7.- En milieu rurali les "bois et forêts soumis- au régime

forestier, les productions agricolos-et horticoles ne •fcoabea-t: pas

eous l'applica'tiou de ce rêgleaèn-t;. . . "•^ .

A_r-i:_*8_^- Toute infraction aux 'dispositions du -présen-fc rêglemen-fc

es-fc passible des sanctions prévues aux articles 6Z(- et 6^' de la loi

organique d& l'Aménagecîéirfc du. Tem-fcoi.Te et de l'Urbanisae*

- Ar"fc*9^_- Xies arbres qui ont été replantês on applica-fcion de

prescrip-;:30îis de-l'article 5 ne peuvent, sans le perais'préala'ble,

écrit; e-b exprès du'Collège desBourgaestre et îîcheviûSi être abaïtus

ou freinés dans leur croi-ssaûce»
• ''-<>

Ar1:-*_lo*.~ ÎQdêpendaanent des officiers de police judiciaix-e et

des foncfcionn.ai.res et agents des Eaux et- Porêts, les fonctionnaires

-et agents ropris'-â ltar-Tê-f:â aanistériel du 31.'jaavier l°75i a'fctribuar>.'t:

coapétencG. a. certains fonc-fcioonaire.s e-b agents pour constater les

'i.nfractd.ons aux dispositions de la loi orgar.j.que de l's.acnageaen-fc du

Terra, to ir e e-fc de lIUrbanisne, en exécutiùïî. de l'artxcle Ê3 de la loi;

peuvent, verbalemen.t et sur place, doîmer l'ordre de suspendre les.

travaux quand ils constaient que ceux-ci ne sont pas en concordance

avec l'autorisation délivrée* ' :"""

Sous peine de nullité) lTordre de-suspendre les travpUî: doit être •

confirpé dans les cinq jours par le Bourgnîestre ou par le fonction-

naire délégué de lîAdmlnis-î;ratd,on de lîUrt)a^iECîe et l'Anénagsn-ient

du Terri-fcoire lorsque l'ordre verbal dlarrêt a.cté âoans par wo, des

agen-fcs cités à l'arrêté ministériel du. 51 janvier 1975*

Art. 11." I.e présent règleiîien-fc sera. Gomnis à l'avis âe la

Pépu-tation permaaeate au Co'nseil provirtcial et à l'approba-fcio-n du Eoi<

Il sera publié, cosformécîent aux dàsposi.-fcioûs de l'article 102 de la
loi communale». ' . -

Art. 12.- La, préEente dolibêra.tioiî, accompagnés du texte du

règlemen-fc susvisé, sera -fcransmise, en double expéâitâon, à -M. le

Gouvftrneur âe la province de Bîabantt afin dtê-fcre soumiBG aux avis

e-k approbations âes autûri-fcês compétentes»
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Par le Conseil : •

LE SECSETAIïiE COMMUNAL, .LE BOUEGMESTEE,
sé,M«L.GÎîEGOIÎîE. •• séoKoHULEÎ, .

POUR EXPEDITION CONFORME,
VAVEE, LE 16,octobre 1979. . • •

Par 1^Collège :
LE SECEE5?Cï:ES COMMUNAL, " LE BOUïïGMESTEE,

SIûîD


